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Le rapport d’orientation, année 2023 

Chers amis, 

 Je vous présente le 133e rapport d’orientation de l’association.  

La pandémie, si elle ne fait plus de ravages, existe toujours et continue de toucher 
certains de nos anciens. Cependant les restrictions sanitaires ont diminué et peu à peu 
nous retrouvons une vie sociale et amicale. 

Nous allons donc faire le point sur nos activités tournant encore au ralenti.  

 

Le fonctionnement de l’association : 

Depuis l’AG de l’an dernier, le conseil s’est réuni en juin 2022, en septembre 2022, puis 
cette année le 5 avril dernier comme nous l’avons vu dans le rapport moral. Un prochain 
conseil est prévu le 8 juin 2023. Le conseil de rentrée aura lieu probablement fin 
septembre début octobre.  

Certains membres du conseil étant aussi membres du comité de rédaction de l’organe de 
presse de notre association, les occasions de se voir ont été régulières. 

Enfin, comme nous l’avons déjà dit, pour la partie fonctionnement, n’oublions pas Céline 
Brière, notre assistance administrative, ardéchoise, qui habite à Sainte-Eulalie.  

 

Convivialité :  

L’année 2023 a commencé par notre Dîner de la nuit du Vivarais. Nous nous sommes 
retrouvés au Cercle national des Armées grâce à Monsieur Christophe Bérenguier que 
nous remercions. La soirée a été conduite autour de la protection de l’environnement 
ardéchois. Le directeur de la chambre d’agriculture d’Ardèche, Benoît Claret, ainsi que M. 
Lalfert, castanéiculteur, sont venus nous exposer leur façon de réagir face aux dangers 
des transformations climatiques. 
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Mme Heydel Grillère, députée de l’Ardèche, nous a honorés de sa présence. 

La soirée s’est terminée avec la reprise de la tombola et j’en remercie encore aujourd’hui 
les généreux donateurs : 

- La société Imbert, 
- Le Domaine ND de Cousignac de Gérard Pommier, 
- L’Ardèche à Paris, la seule épicerie ardéchoise de la capitale grâce à Laurent 

Haond, 
- Les Vignerons Ardéchois grâce à Philippe Dry, 
- Jean Prévost, 
- Benoit Pastisson, 
- L’Entreprise Fimalac grâce à la famille de la Charrière, 
- Émerveillés par l’Ardèche, 
- Le train de l’Ardèche, 
- Ma Bastide, 
- Ardelaine, 
- Le Musée de l’ordre de la Libération, 
- Baron Ribeyre et Associés, 
- La Banque Delubac et Cie, 
- L’Entreprise Lafarge, 
- Gérard Chaurand avec son huile des Chanels.  

 
Pour ce qui est des visites culturelles en Île-de-France, nous allons essayer de relancer 
l’organisation de visites d’expositions pour ce printemps et pour cet automne, et de 
proposer une sortie pédestre. La sortie d’été ardéchoise aura lieu cette année dans 
l’Ardèche du milieu, à Vals les Bains. Un dîner de rentrée aura lieu fin septembre 
(probablement précédé du conseil d’administration de rentrée). 

Afin de continuer d’honorer la mémoire des Ardéchois, l’Amicale souhaite continuer de 
fleurir le 11 novembre les monuments érigés à Vernon en hommage aux mobiles de 
l’Ardèche. Régulièrement des membres de l’association sont disponibles pour être 
présents lors de ce moment fort. Comme peu d’entre nous s’y rendent, nous pourrions 
envisager autour du 11 novembre de nous réunir à Paris pour un dîner centré sur la 
thématique du devoir de mémoire. Cependant, notre vice-présidente Béatrice Rigaud 
Juré propose une nouvelle façon transgénérationnelle de commémorer Vernon. 

Afin de diversifier et d’attirer de nouveaux membres dans l’Amicale, il serait bon que 
celles et ceux qui souhaitent proposer une activité et l’organiser se fassent connaître afin 
que nous puissions la mettre en place. Amateurs de clubs de tricot, d’escalade, de 
lecture, de vins ardéchois ou autres, manifestez-vous ! 
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La communication : 

L’équipe de l’Ardèche parisienne poursuit son travail de modernisation et de 
renouvellement. Le comité de rédaction se réunit le plus régulièrement possible afin de 
préparer les thèmes présentés dans l’Ardèche parisienne. Mais comme certains habitent 
maintenant en Ardèche, l’organisation de ces réunions est parfois complexe.  

 Le site Internet est nourri régulièrement par notre secrétaire administrative Céline Brière 
où les articles de l’Ardèche parisienne peuvent être retrouvés dans des dossiers plus 
développés. 

La page Facebook prise en main par Odile Prévost notre vice-présidente, est très active et 
très riche des mille et une activités du département de l’Ardèche. 

Le groupe Whats’app des jeunes actifs ardéchois, mis en place par notre dynamique 
Astrid Marchal Tauleigne s’est réuni à plusieurs reprises et a permis aux « jeunes » de se 
retrouver et d’échanger autour de leurs projets professionnels notamment. 

 

Culture : 

Nous n’avons pas encore relancé nos visites culturelles (expositions, promenades 
pédestres pour découvrir les quartiers parisiens), mais nous espérons pouvoir en 
proposer au moins deux par an : une au printemps et une à l’automne. Les visites 
d’exposition ou de musée vont pouvoir reprendre grâce à Patrick Rigaud Juré. 

Les promenades à la découverte de Paris n’ont pas encore de « volontaire » aussi vous 
êtes sollicités ! 

 

L’entraide solidaire ardéchoise : 

Lors du dernier conseil, la question de l’entraide a été soulevée, et il a été proposé que 
de jeunes entreprises ardéchoises bénéficient de l’aide modeste apportée. Aussi lors du 
prochain conseil il faudra préciser les critères d’éligibilité à la bourse. 

Comme l’an dernier, les lycées ardéchois vont être dès la semaine prochaine 
destinataires d’une information sur les bourses de l’Amicale afin que les futurs 
bacheliers, éligibles à ces bourses, puissent candidater. 

Merci de m’avoir supportée pendant trois ans.  

Clélia Brunel 


